


















Ecurie D’Authuit 
Société Civile 

au capital de 16.000 Euros 
Le Fief d’Authuit – 27790 Rosay-sur Lieure 

RCS EVREUX 444 327 456 

Rapport de gestion 
Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 

Chers Associés, 

Conformément à la loi et aux statuts, nous sommes réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 
afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de la société Ecurie D’Authuit (ci-après la 
« Société ») durant l’exercice clos le 31 décembre 2023 et de soumettre à votre approbation les 
comptes annuels dudit exercice. 

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces 
et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans les 
délais légaux. 

Cet exercice a une durée normale de 12 mois. 

Activité de la société 

 Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice. 

La société a poursuivi son activité normalement au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

La société a acquis un terrain attenant au haras des Alouettes. 

 Évolution prévisible et perspectives d'avenir. 

La société entend poursuivre ses activités durant l’exercice 2023 notamment en consolidant ses 
positions et son développement. 

 Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice 

Aucun évènement important n’est survenu depuis la clôture de l’exercice. 

 

 



    

Résultats - Affectation 

 Examen des comptes et résultats. 

 
Exercice 

31.12.2023 
Exercice 

31.12.2022 

Chiffre d’affaires hors taxes 432.605 221.290 

Total de produits d’exploitation 488.466 721.465 

Total des charges d’exploitation 2.450.746 2.611.584 

Traitement et salaires 114.234 92.102 

Charges sociales 34.092 21.504 

Résultat d’exploitation -1.962.280 -1.890.119 

Résultat financier -403.968 -366.059 

Résultat courant avant impôt -2388.334 -2.274.963 

Résultat exceptionnel 247.906 133.087 

Impôts sur les bénéfices / / 

Résultat net comptable -2.140.428 -2.141.875 

Total du bilan 15.031.398 14.713.602 

 Proposition d'affectation du résultat. 

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat 
et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître une perte nette comptable de 
2.140.428, 36 € que nous proposons de la façon suivante : 

Origines du résultat à affecter : 

Report à nouveau - 14.348.812,50 € 

Résultat de l’exercice - 2.140.428,36 € 

 _____________ 

Total à affecter - 16.489.240,86 € 

Affectation proposée : 

Report à nouveau - 16.489.240,86 € 

 ______________ 

Total  - 16.489.240,86 € 

Conformément à la loi, nous vous rappelons qu’il n’a jamais été distribué de dividendes au cours 
des 3 derniers exercices. 

Filiales et participation 

La société détient 50 % des parts de la SCEA 2A. 



    

Etat des mandats 

Aucun mandat n’arrive à échéance avec la présente assemblée. 

Nous sommes à votre disposition pour répondre à toutes vos questions et vous donner toutes précisions 
au cours de l’assemblée générale et nous vous invitons à adopter le texte des résolutions qui sont 
soumises à votre vote. 

 

 

La gérance 
 



ECURIE D’AUTHUIT 
Société Civile 

au capital de 16.000 Euros 
Le Fief d’Authuit – 27790 Rosay-sur Lieure 

RCS EVREUX 444 327 456 

 Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire 
annuelle du 28 juin 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre le 28 juin à 15 heures, les associés de la société Ecurie D’Authuit, société 
civile au capital de 16.000 euros, divisé en 1.600 parts de même valeur nominale (ci-après, la 
« Société »), se sont réunis en assemblée générale ordinaire annuelle, au siège social, sur convocation 
de la Gérance. 

Sont présents ou représentés : 

 Financière d’Authuit, titulaire de  1.599 parts sociales  
représentée par Alain Salzman 

 Alain Salzman, titulaire de     1 part sociale 

L’Assemblée est présidée par Monsieur Alain Salzman représentant légal de la société Financière 
d’Authuit, en sa qualité de gérant. 

Le président note que les associés présents ou représentés représentent la totalité des 1.600 parts 
composant le capital social, et qu’en conséquence l’assemblée est valablement constituée pour 
délibérer comme assemblée générale ordinaire annuelle. 

Tous les associés étant présents, ils reconnaissent la validité de la convocation qui leur a été adressée 
verbalement et renoncent à soulever toute contestation de ce chef. 

Monsieur le Président dépose sur le bureau de l’assemblée et met à la disposition de ses membres : 

 la copie des lettres de convocation adressées aux associés et les récépissés postaux 
correspondants, 

 les statuts de la société, 

 les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, 

 le rapport de gestion de la gérance sur l’exercice clos le 31 décembre 2023, 

 le rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l’article L. 612-5 du Code 
commerce, 

 le texte des résolutions. 



    

Puis, Monsieur le Président déclare qu’ont été adressés aux associés, quinze jours au moins avant la 
réunion de l’assemblée, les documents visées à l’article 41 du décret n°78-704 du 3 juillet 1978 et que 
ces mêmes documents ont été tenus à leur disposition, pendant le même délai au siège social. 

Monsieur le Président rappelle que l’assemblée générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 

Ordre du jour 

 Lecture du rapport de gestion de la gérance, 

 Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023, 

 Quitus à la gérance pour l’exécution de son mandat au cours de l’exercice écoulé, 

 Affectation du résultat de l’exercice, 

 Lecture du rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l’article L. 612-5 du Code 
de commerce, 

 Pouvoir en vue des formalités, 

 Questions diverses. 

Puis Monsieur le Président donne lecture du rapport de gestion exposant notamment l’activité de la 
Société durant l’exercice écoulé et déclare la discussion ouverte. 

Monsieur le Président déclare se tenir à la disposition de l’assemblée pour fournir à ceux des 
membres qui le désirent, toutes explications et précisions nécessaires ainsi que pour répondre à 
toutes observations qu’ils pourraient juger utiles de présenter. 

Première résolution  

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion de la gérance sur l’activité 
et la situation de la société pendant l’exercice clos le 31 décembre 2023, approuve les comptes 
annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport. 

En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale constate qu’il 
n’existe aucune dépense ou charges non déductibles des bénéfices visées à l’article 39-4 dudit code et 
qui ont fait l’objet d’une réintégration extra-comptable. 

En conséquence elle donne quitus entier et sans réserve à la gérance pour sa gestion au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité 



    

 

Deuxième résolution  

L’assemblée générale, approuve la proposition de la gérance, et décide d’affecter la perte nette 
comptable de 2.140.428,36 euros de la manière suivante : 

Origines du résultat à affecter : 

Report à nouveau - 14.348.812,50 € 

Résultat de l’exercice - 2.140.428,36 € 

 _____________ 

Total à affecter - 16.489.240,86 € 

Affectation proposée : 

Report à nouveau - 16.489.240,86 € 

 ______________ 

Total  - 16.489.240,86 € 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale constate qu’il n’a jamais été distribué de dividendes au 
cours des 3 derniers exercices. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité 

Troisième résolution  

L’assemblée générale après avoir entendu la lecture du rapport spécial sur les conventions visées à 
l’article L. 612-5 du Code de commerce, approuve les conventions qui y sont mentionnées. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité des associés ayant le droit de vote, chacun 
d’eux s’abstenant de prendre part au vote sur les conventions le concernant. 

Quatrième résolution  

L’assemblée générale confère tout pouvoir au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président déclare la séance levée. 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la gérance. 

La gérance 


